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ANNEXE 7 : Modalités de communication et d’informations 
nécessaires à la mise en œuvre du contrat GRD-F  

 

Identification : Annexe 7 du Contrat GRD-F 

Version : 1.0 

Nb. de pages : 3 

 

 

 

Résumé / Avertissement  
Cette annexe définit les modalités de communication et d’informations nécessaires à la mise en œuvre du contrat GRD-F. 
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1. Les références au site internet, au Référentiel Clientèle et à la Documentation Technique de 
Référence du RPD 

 
Lorsque le Contrat fait référence au « Site internet du GRD » ou à « son Site internet » ou à « l’Adresse internet du GRD », 
il s’agit du site internet suivant :  
◼ www.regie-electrique-saint-leonard.com 
 
Le site internet étant en cours de refonte, nous vous demandons de faire vos demandes de documents par mail à  
◼ directeur-regie@ville-saint-leonard.fr 
 

 
 

2. Le contact pour les demandes relatives aux données à caractère personnel 

 

A l’article 1.4 du Contrat, l’adresse mail à laquelle doivent être envoyées toutes les demandes relatives à l’application de la 
législation sur la protection des données à caractère personnel (droits d’accès, de rectification, de suppression, d’un droit à 
la limitation du traitement et à la portabilité du client concerné), est la suivante : directeur-regie@ville-saint-leonard.fr 

 

3. Le calendrier de mise à disposition des données de comptage 

 

Le GRD communique au Fournisseur un calendrier indicatif de mise à disposition des données de comptage mis à jour :  

◼ tous les 6 mois ;  

◼ au plus tard 2 mois avant sa mise en application.  

 

Le calendrier de mise à disposition des données du Point de Livraison concerné n’est pas affecté par un changement de 
Fournisseur ou d'acheteur si celui-ci est différent du Fournisseur. 

Pour les Points de Livraison BT, la date indicative du prochain relevé (« date théorique de relevé ») est fournie dans le 
flux des données relevées.  

Pour tous les autres Points de Livraison, le calendrier est mis à disposition du Fournisseur au travers d'un flux particulier 
pour tenir compte de leur spécificité.  

Les données de comptage validées sont mises à disposition conformément au calendrier mentionné ci-dessus et dans 
des flux dont la description figure dans les guides d’implémentation mis à disposition par le GRD sur sa Plate-forme 
d'échanges.  

 

4. Modalité d’accès des cahiers des charges de concession par le Fournisseur 

 

Le Fournisseur, ou le Client, peut obtenir le cahier des charges de concessions dont relève son ou ses PDL, sur simple 
demande auprès de la régie municipale électrique de saint léonard de Noblat par mail à l’adresse directeur-regie@ville-
saint-leonard.fr 
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